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Ville de BOULAZAC




	L’an deux mil six, le 29 Juin à dix huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni, au lieu habituel de ses délibérations, en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jacques AUZOU, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 23 Juin 2006

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur Jacques AUZOU, Monsieur Jean PASSERIEUX, Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE, Monsieur Yvan CHANCEL, Madame Eliane BISSOULET, Monsieur Gaston RAVIDAT, Monsieur Patrick BONHOURE, Monsieur Serge RAYNAUD, Madame Odette CONNANGLE, Madame Liliane GONTHIER, Madame Jeanine GIRARDEAU, Madame Ghislaine LUDMANN, Madame Christiane PASQUET, Madame Martine BILLOT, Monsieur Christophe DUTIN,

Madame Chantal VALADE, Madame Odile LABROUSSE,

EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :

Monsieur Jean-François PINSON à Madame Jeanine GIRARDEAU

Monsieur Jacky VARAILLON à Monsieur Jean PASSERIEUX

Madame Chantal ROUBINET à Madame Ghislaine LUDMANN

ABSENTS – EXCUSES :
Madame Nathalie MAGAT

Madame Anne-Marie DAYGALIER

Madame Christiane SENCHOU

Monsieur Robert DUGOT

Monsieur Jean Pierre BAYLET

Madame Marie-Hélène PANNETIER 

********************************************************************************************


Monsieur le Maire ouvre la séance et vérifie que le quorum est atteint. Il remercie les élus, la presse et le personnel communal pour leur présence. 
Avant d’aborder l’ordre du jour de la séance, il propose Madame Liliane GONTHIER en qualité de secrétaire de séance. Elle  est élue à l’unanimité de ses collègues.

Enfin, monsieur le Maire soumet à l’approbation de l’Assemblée le procès verbal de la séance du 11 mai 2006 .Celui-ci est adopté à l’unanimité.

******************************************************************************
D.2006/06/061
TARIFS PUBLICS LOCAUX POUR L’ANNEE 2006/2007
Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'Unanimité :

(
FIXE  les nouveaux tarifs 2006/2007

( BIBLIOTHEQUE : Tarifs prenant effet au 1er Septembre.
	
	TARIF 2004/2005 
	TARIF

2005/2006
	TARIF 

2006/2007

	Adultes
	10,00
	10,00
	10,00

	Jeunes – 18 ans
	6,00
	6,00
	6,00

	Familles
	20,00
	20,00
	20,00

	Scolaires (écoles de BOULAZAC)
	
	
	

	Familles ayant des enfants scolarisés à BOULAZAC
	12,00
	12,00
	12,00

	GRATUITE accordée aux chômeurs de la Commune
	
	
	


Monsieur le Maire précise que les tarifs de la bibliothèque restent inchangés et qu’il a demandé une étude des tarifs pratiqués dans les bibliothèques du Département. 
( RESIDENCE DU CANTOU : 

Les logements étant conventionnés A.P.L., les tarifs seront révisables chaque année au 1er Juillet.
	
	TARIF 2004/2005 jusqu’au 1er Juillet 2005
	TARIF

2005/2006

jusqu’au 1er Juillet 2006
	TARIF 

2006/2007 

jusqu’au 1er juillet 2007

	Cantou F1 
	250,00
	255
	260

	Charges
	90,00
	90
	95

	LOYER
	340,00
	345
	355

	
	
	
	

	Cantou F2
	304,00
	310
	320

	Charges
	120,00
	120
	120

	LOYER
	424,00
	430
	440

	
	
	
	

	Cantou F4
	377,00
	380
	385

	Charges
	120,00
	120
	125

	LOYER
	497,00
	500
	510

	
	
	
	

	Loyer Cantou Extérieurs T1
	296,00
	300
	310

	Loyer Cantou Extérieurs T2 
	
	365
	375

	Loyer cantou Extérieurs T4
	
	435
	445


( LOCATIONS DE SALLES : Tarifs prenant effet au 1er Septembre.

	
	TARIF 2004/2005
	TARIFS

2005/2006
	TARIFS 

2006/2007

	Caution
	160,00
	160,00
	160

	Option nettoyage
	55,00
	55,00
	60


( LE SUCHET :

	
	BOULAZAC
	EXTERIEURS

BOULAZAC

	ttJOUR LOCATION
	TARIF 2004/2005
	TARIF

2005/2006
	TARIF 

2006/2007
	TARIF

 2004/2005 
	TARIF

2005/2006
	TARIF

2006/2007

	1er
	125
	125
	135
	250
	250
	270

	2ème
	65
	65
	75
	130
	130
	150


( CITE BEL AIR : 

	
	BOULAZAC
	EXTERIEURS

BOULAZAC

	JOUR LOCATION
	TARIF 2004/2005 
	TARIF

2005/2006
	TARIF

2006/2007
	TARIF 

2004/2005 
	TARIF

2005/2006
	TARIF

2006/2007

	1er
	70
	70
	80
	100
	100
	110

	2ème
	23
	23
	
	40
	40
	50


( MAISON DU VIEUX BOURG : Réservé uniquement aux habitants de BOULAZAC

	JOUR DE

 LOCATION
	TARIF 

2004/2005 
	TARIF 

2005/2006
	TARIFS 

2006 /2007

	1er
	125
	125
	135

	2ème 
	65
	65
	75


TARIFS RESTAURATION  : A compter du 1er Septembre

I – RESTAURANT SCOLAIRE

(Enfants de BOULAZAC

	Tarif 2004/2005
	Tarif 2005/2006 
	TARIF 2006/2007

	2.50
	2,55
	2,60


(Enfants Extérieurs à la commune

	Tarif 2004/2005 
	TARIF 2005/2006
	TARIF 2006/2007

	3,38
	3,45
	3,55


II – RESTAURANT ADULTES
	Tarif 2004/2005 
	TARIF 2005/2006
	TARIF 2006/2007

	4,54
	4,65
	4,75


II – RESTAURANT ADULTES OCCASIONNELS

	Tarif 2004/2005 
	TARIF 2005/2006
	TARIF 2006/2007

	7,65
	7,80
	8,00


TARIFS DES PRESTATIONS FOURNIES A L’ASSOCIATION MOSAIQUE

(Repas centre de Loisirs

	Tarif 2004/2005 
	TARIF 2005/2006
	TARIF 2006/2007

	3,40
	3,45
	3,50


( Goûters périscolaires

	Tarif 2005/2006 
	TARIF 2006/2007

	0,55
	0,55


(Repas à domicile

	Tarif 2004/2005 
	Tarif 2005 /2006
	TARIF 2006/2007

	4,00
	4,10
	4,20


*************************************************************************
D/2006/06/062

ETUDE COMPLEMENTAIRE RELATIVE A LA CONSTRUCTION DE LA MAISON DE L’ ENFANCE

Monsieur le Maire rappelle qu’en 2004,  la Ville avait confié au Cabinet  GRAPE INNOVATIONS une étude de pré programmation relative à l’implantation sur le quartier de Bareyrou d’un équipement regroupant sur le site le Centre de Loisirs maternel et élémentaire de la Commune.

Ce projet d’implantation, au-delà des missions classiques d’ un Centre de Loisirs, s’inscrit dans un processus plus large intégrant les projections d’évolution et de développement de la Commune et notamment le processus de renouvellement urbain dans lequel le nouveau quartier de « Bareyrou » joue un rôle important.

Les perspectives d’évolution de la population et notamment de la population enfantine, et un certain nombre de contraintes physiques et techniques affectant le fonctionnement des établissements de la petite enfance actuels (crèche halte-garderie)  ont amené la Ville à envisager la création d’un établissement petite enfance de type « multi-accueil » dans le prolongement du projet du Centre de Loisirs.

Dans le courant du mois de Mai, trois bureaux d’étude susceptibles de répondre à cette offre, ont été contactés à savoir :

· le CREPAH à Paris

· Le Cabinet CIRESE à Toulouse

· Le Cabinet GRAPE INNOVATIONS ayant réalisé la première étude.

Seul le Cabinet GRAPE INNOVATIONS a formulé une réponse.

Il propose l’extension de l’Etude de Programmation sur les bases suivantes :

-12 journées de travail à 780 €/Jour

Prenant en compte les frais de déplacement et d’hébergement, le montant total de cette étude est estimée à 13 294,56 € TTC.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE l’offre présentée par la Sté GRAPE INNOVATIONS dont le siège social est à LYON -115, rue Vendôme pour un coût de 13 294,56 € TTC.

( AUTORISE le Maire à signer la convention en résultant.

D/2006/06/063

ADOPTION D’UNE CONVENTION CADRE POUR L’UTILISATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES DE LA COMMUNE

Afin de formaliser les obligations des utilisateurs des installations sportives de la commune, 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE  la convention cadre ci-annexée, fixant les conditions d’utilisation des installations sportives de la commune et les obligations des utilisateurs
( AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions à intervenir avec tous les utilisateurs des installations sportives de la commune.

************************************************************************
D/2006/06/064

SUBVENTION A DES ASSOCIATIONS LOCALES

Par délibération en date du 31 Mars 2006, le Conseil Municipal décidait de l’attribution des subventions au bénéfice des associations socio-culturelles et sportives.

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la commune a été saisie de deux demandes supplémentaires provenant d’associations nouvellement créées à Boulazac.
Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Décide d’Accorder  une subvention de 300 € à l’association Boulazac Rando

( Décide d’Accorder une subvention de 450€ à l’association AL KONOUSE

***************************************************************************
D/2006/065

MISE A LA REFORME D’UN VEHICULE COMMUNAL
Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( PROCEDE à la mise à la réforme du véhicule Renault immatriculé 705 SE 24 et à son retrait de l’inventaire des véhicules communaux (n°92).

***************************************************************************
D/2006/066

RAPPORTS ANNUELS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’EAU POTABLE ET DE L’ASSAINISSEMENT

Monsieur  le Maire présente les rapports annuels sur l’eau et l’assainissement  à l’Assemblée et précise que ces rapports doivent être mis à la disposition du public, qui sera informé par voie d’affichage aux portes de l’Hôtel de Ville, dans les 15 jours qui suivent sa présentation au Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Prend acte des rapports présentés par Monsieur le Maire concernant le prix et la qualité du service public d’eau potable et d’assainissement au titre de l’exercice 2005.

***********************************************************************
D/2006/67

LOTISSEMENT BELLEVUE

OPERATION D’INVESTISSEMENT D’ECLAIRAGE PUBLIC
La Commune de Boulazac est adhérente au Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne, pour la réalisation de travaux neufs et de modernisation de son éclairage public.

Or, des travaux d’éclairage public s’avèrent nécessaires et il a été demandé au Syndicat départemental d’établir un projet qui prévoit les aménagements suivants :

· Lotissement Bellevue

L’ensemble de l’opération représente un montant T.T.C. de 134 408,00 €.
Monsieur le Maire rappelle que ces travaux neufs d’éclairage public sont préfinancés sur 10 ans par le Syndicat d’électrification  et remboursés pendant 10 ans par la commune.
Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DONNE mandat au Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne de faire réaliser pour le compte de la commune les travaux qui viennent de lui être exposés,

*************************************************************************
D/2006/068

Contrat de contrôle et de maintenance des aires de jeux
Monsieur le Maire rappelle qu’il est fait obligation à la Commune d’effectuer les travaux de contrôle et d’entretien des aires de jeux, conformément au décret 96-495 du 04 juin 1996.

La Ville dispose d’aires de jeux représentant 51 équipements pour enfants et adultes répartis sur 11 sites. 

Cette maintenance trimestrielle porte sur le contrôle de l’ensemble des points de sécurité (ancrage, fixations, cordages, état des parties en bois, corrosion) mais également sur le nettoyage, l’enlèvement des graffitis, les retouches de peinture, le rebouchage des fentes en bois….

A cette occasion, si des interventions lourdes sont nécessaires sur des équipements présentant un danger pour les usagers, des mesures de première urgence peuvent être initiées (neutralisation de jeux) avant réparation définitive.
Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :


( APPROUVE le contrat d’une durée d’un an à intervenir avec l’entreprise PIKOTIN qui propose la prestation de contrôle et d’entretien des aires de jeux sur une base de 11 sites représentant 51 équipements pour un montant forfaitaire annuel de 3 361,50 € H.T.

( AUTORISE  Monsieur le Maire à signer le dit contrat.
**********************************************************
D/2006/06/069

Contrat d’entretien de 2 courts de tennis au stade Jules Dubois.

La Ville de Boulazac possède 2 courts de tennis en revêtement Classic Clay au Stade Jules Dubois. Ces structures doivent faire l’objet d’un entretien annuel.

La société Tennis Chem Industries propose, à raison de 1 600, 00 € H.T par an et sur 5 ans, un contrat d’entretien pour ces 2 courts de tennis qui comprend les interventions suivantes :

( Nettoyage de l’ensemble de la surface par balayage, passage de la traîne ou du souffleur,


(Brossage de l’ensemble du revêtement au balai-brosse spécialement adapté au Classic Clay,


( Nettoyage des lignes de jeux avec savon spécial,


(Fourniture et application de 200 kgs de silice teintée rouge spéciale Classic Clay sur l’ensemble du court – répartition des charges sur l’ensemble du court par passage du racloir aluminium spécial Classic Clay,


( Egalisation des charges par passage du filet.

Par ailleurs, sur le même site, la Ville dispose de 2 courts de tennis non couverts en béton poreux ; elle prévoit la construction d’un 3ème court à l’identique dans le courant de l’année 2006. 

La société Tennis Chem Industries propose de réaliser, à titre gracieux, un traitement anti-mousse de ces 3 courts pour les années 2007 et 2008, représentant, pour information, une somme de 1 026,00 € H.T. par an.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( RETIENT la proposition de la société Tennis Chem Industries pour un montant total annuel de 1 600,00 € H.T. pour l’entretien des 2 courts couverts, pour les années 2006 à 2010,

( PREND ACTE de l’entretien, à titre gracieux, par la société Tennis Chem Industries, des 3 courts de tennis en béton poreux pour les années 2007 et 2008.
**********************************************************************************
D/2006/06/070

NETTOYAGE VITRERIE BATIMENTS COMMUNAUX
Monsieur le Maire précise qu’une consultation concernant le nettoyage de la vitrerie de l’ensemble des  bâtiments communaux a été lancée le 30 mai 2006 pour une prestation prévoyant 2 passages par an.

Trois entreprises ont répondu  à cette consultation

· Ets Penauille : 6 009,96 € HT
· SI –Nett : 7 000,00 € HT

· ROBCO PROPRETE : 7 227,66€ HT

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE le contrat à intervenir avec les établissements PENAUILLE proposant la prestation de nettoyage de la vitrerie de l’ensemble des bâtiments communaux pour un montant total de 6 009,96 euros H.T comprenant deux passages par an et AUTORISE Monsieur le Maire à signer ce contrat.
****************************************************************
D/2006/06/071
R.D 5 – GIRATOIRE ZONE COMMERCIALE CARREFOUR

Remise d’ouvrages
En 2004, le Conseil Général a réalisé, dans le cadre des travaux routiers, l’aménagement paysager du giratoire de la zone industrielle sur la R.D 5 (carrefour d’entrée à SCI.CO.GROS)

Cet aménagement comprend : aménagement paysager du giratoire et de ses abords, plantation de massifs arbustifs, engazonnement de surface, plantation d’arbres d’alignement, éclairage d’ambiance.
Par lettre du 05 mai 2006, Monsieur le Président du Conseil Général demande la prise en charge par la ville de BOULAZAC de l’entretien de l’ensemble de cet aménagement paysager (sauf les arbres d’alignement qui sont pris en compte dans le plan de gestion départemental des arbres d’alignement routiers).

Il convient de noter que cette demande fait partie d’un plan de rétrocession du Conseil Général vers les communes à l’échelle départementale.
Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( APPROUVE le procès-verbal de remise d’ouvrages publics à intervenir entre le Conseil Général de la Dordogne et la ville de BOULAZAC concernant l’aménagement paysager du giratoire de la zone industrielle sur la R.D 5.

( AUTORISE  Monsieur le Maire à signer la convention s’y rattachant.

*********************************************************************
D/2006/06/072

VENTE A LA SCI JUPI DE LA PARCELLE AL 135 – LIEU DIT BAREYROU

Monsieur le Maire précise que par délibération du 27 mai 2004, la municipalité a décidé la vente à la SCI JUPI de la parcelle AL 134 située ZAE Bareyrou.

Aujourd’hui, la S.C.I. JUPI souhaite acquérir la parcelle AL 135 située ZAE Bareyrou, en complément de la parcelle précédemment achetée, d’une superficie de 871 m² environ. 

Au vu des pourparlers engagés, la transaction pourrait intervenir au prix de 6 000 € TTC sachant que les fraisde notaire seront à la charge de l’acquéreur.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la cession de la parcelle AL n°135 d’une contenance de 871 m² environ au prix de 6 000 € T.T.C. à la SCI JUPI, les frais de notaire étant à la charge de l’acquéreur,

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cette vente et notamment l’acte authentique.

******************************************************
D/2006/06/073

CESSION GRATUITE DU GROUPE INVESTIMO A LA VILLE DES PARCELLES AZ 9-23-24 A LAMOURA

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que par courrier du 10 avril 2006, M. AMEN, président du groupe Investimo, propriétaire des parcelles AZ 9, 23 et 24 située au lieu dit « Lamoura », d’une superficie totale de 8 686 m² environ, consent à les céder gracieusement à la commune dans le cadre de l’aménagement de la Plaine de Lamoura le long de la route nationale.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ACCEPTE  la cession à titre gratuit au profit de la Ville par le groupe Investimo, des parcelles AZ N°9, 23 et 24 située au lieu dit « Lamoura », d’une superficie totale de 8 686 m² environ.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cette cession, notamment l’acte authentique en résultant.

*********************************************************
D/2006/06/074

CONSTRUCTION DU PALIO / PROJET DE CHANGEMENT D’ASSIETTE D’UN CHEMIN RURAL LIEU DIT LESPARAT

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre du projet de la salle de sport et de spectacle « Le Palio », le permis de construire vient d’être déposé.

Cependant, la construction projetée étant située sur un chemin rural, il y a lieu de déplacer son assiette le long du Manoire, sur des parcelles appartenant à la Commune.

Pour ce faire, le chemin rural doit être déclassé sur une longueur de 90 m et de ce fait  intégrer la voirie communale sur une surface de 213 m de long sur 8 m de large, soit une contenance de 1 707 m² située sur les parcelles AE 187p, 84p et 78p.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( AUTORISE Le Maire à procéder à l’enquête publique réglementaire aux fins d’aliéner le chemin rural sur une longueur de 90 m et intégrer dans la voirie communale une surface de 213 m de long sur 8 m de large, soit une contenance de 1 707 m² située sur les parcelles AE 187p, 84p et 78p,

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cette enquête publique. 

D/2006/075
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU SECOURS POPULAIRE JOURNEE “LES OUBLIES DES VACANCES”
Monsieur le Maire rappelle que chaque année le Secours Populaire organise sa traditionnelle journée des « Oubliés des Vacances ». Cette année cette journée est inscrite sous le label des 70 ans des congés payés et l’idée est de faire participer de nombreux enfants accompagnés de leur famille. Elle aura pour destination le Bassin d’Arcachon le 22 août 2006.

Des enfants de la commune vont participer à cette sortie “des Oubliés des Vacances”.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Décide d’Accorder une subvention d’un montant de 500 € au Secours Populaire pour la journée des "Oubliés des Vacances" le 22 août 2006 au Bassin d’Arcachon.

*****************************************************************
D/2006/06/076

Contrat d’entretien des équipements de ventilation des cuisines des établissements communaux.

Conformément à l’article GC 21 du règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Etablissements recevant du Public, la Ville de Boulazac a l’obligation de garantir aux usagers le maintien en parfait état de fonctionnement des équipements de ventilation des cuisines professionnelles dont elle est propriétaire.

C’est la raison pour laquelle une consultation a été lancée le 15 juin 2006 pour une prestation de nettoyage complet prévoyant une intervention par période de 12 mois.

Les sites concernés sont :

· Centre culturel Médiagora,

· Résidence Lou Cantou Dau Pinier,

· Groupe scolaire Joliot Curie,

· Groupe scolaire Yves Péron,

· Maison de quartier Le Suchet,

· Maison de quartier Le Bourg.

A cet effet, la société TECHNIVAP propose un contrat incluant une protection des zones d’intervention, un nettoyage complet des équipements de ventilation des sites listés ci-dessus, une prestation complémentaire de finition pour un montant total annuel de 1 745,00 € H.T.
Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

· Approuve le contrat à intervenir avec la société TECHNIVAP proposant la prestation de nettoyage complet de l’ensemble des équipements de ventilation des cuisines professionnelles de la Ville pour un montant total de 1 745,00 € HT, à raison d’une intervention par période de 12 mois. Le présent contrat se renouvellera annuellement par expresse reconduction.

· Autorise Monsieur le Maire à signer le dit contrat.

******************************************************************
D/2006/06/077

CONSTRUCTION D’UN BATIMENT DE SERVICES ET DE COMMERCES PLACE MANDELA 

AVENANT N° 1 AU MARCHE DE MAITRISE D’OEUVRE

Par délibération en date du 28 juin 2005, le Conseil Municipal autorisait le Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre (et tous les documents s’y rattachant) avec M. CHINOURS, architecte (maître d’œuvre de l’opération) relatif à la construction d’un bâtiment destiné à abriter des Commerces et des Services à Lesparat.

M. CHINOURS a proposé son avant projet détaillé au mois de mai 2006 qui a été examiné et approuvé par délibération du Conseil Municipal du 11 mai 2006.

Le présent avenant a pour objet l’engagement de l’équipe de maîtrise d’œuvre sur le coût prévisionnel des travaux en phase APD :
· estimation initiale M.O. : 
           1 350 000.00 € H.T.

· estimation phase APD :
           1 193 861.64 € H.T.

Ce coût  est assorti d’un taux de tolérance de 7 % conformément à l’article 1 du CCAP.

Le montant des honoraires de maîtrise d’œuvre ainsi que leur répartition sont inchangés.
Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE l’avenant n° 1 à intervenir avec Monsieur CHINOURS, architecte, relatif à la maîtrise d’œuvre du projet de construction d’un bâtiment pour commerces et services à Lesparat.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit avenant ainsi que toutes les pièces s’y rattachant.

**************************************************************
D/2006/06/078

AMENAGEMENT DU CENTRE VILLE

INDEMNITE D’EVICTION AU LOCATAIRE DU LOCAL ACQUIS PAR VOIE D’EXPROPRIATION
Dans le cadre de la restructuration et de l’aménagement du Centre Ville, la commune de Boulazac s’est rendue acquéreur des propriétés Sauvignat, Nadal, Lainard, Boulcy.

Trois acquisitions restent à réaliser à savoir :

· La succession Peypelut : une offre en cours serait susceptible d’aboutir à un accord amiable.

· La propriété de Monsieur Distinguin, inoccupée

· La propriété de Monsieur Petitville occupée par deux locataires : le garage Héritier et Anten’Distribution (Vershuren). 

Aucun accord n’ayant pu intervenir avec Messieurs Distinguin et Petitville, une procédure d’expropriation a été mise en place suite à la déclaration d’utilité publique du projet et des arrêtés de cessibilité du 21 novembre 2005.

· Ces arrêtés ont été notifiés aux intéressés assortis d’une offre de prix à hauteur de :

· 112 000 € à Monsieur Distinguin 

·   61 500 € à Monsieur Petitville

Ces offres correspondent aux  valeurs estimées par le service des domaines.

La visite sur les lieux, ordonnée par le juge de l’expropriation, s’est déroulée le 11 mai dernier et l’audience publique le 16 juin. 

Le délibéré sera rendu le 07 juillet. Le Juge de l’expropriation aura alors fixé  le montant de l’indemnité due aux expropriés. La ville sera définitivement propriétaire des lieux 30 jours  après le versement de l’indemnité. 

Prenant en compte la situation des occupants en activité, la Ville souhaite leur formuler une offre d’indemnité d’éviction.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( AUTORISE Monsieur le Maire à formuler une offre d’indemnité d’éviction au locataire du local de Monsieur Petitville  à savoir :

Monsieur Heritier (garage HERITIER) pour un montant de 50 000 €.

( AUTORISE le versement de cette  indemnité d’éviction sous réserve que le montant de l’indemnité fixée par le juge de l’expropriation soit établi en tenant compte de l’occupation des lieux et du bail consenti à Monsieur HERITIER.

***********************************************************
D/2006/06/079

Vérification périodique et maintenance des installations de détection incendie automatique au Complexe sportif Agora : contrat avec la société AMEC SPIE.

Le complexe sportif Agora est doté, selon les dispositions règlementaires en vigueur, d’un système de détection incendie automatique. Ce système doit faire l’objet d’une vérification et d’un entretien périodiques annuels par une société spécialisée en la matière.

A cet effet, la Ville de Boulazac a demandé à la société AMEC SPIE de faire une proposition de contrat.

Cette société répond aux exigences règlementaires et propose une prestation de maintenance des installations de détection incendie automatique au Complexe sportif Agora pour un montant total de 634,00 € H.T. sur une période de 12 mois.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
· Approuve le contrat à intervenir avec la société AMEC SPIE proposant la prestation de vérification périodique et de maintenance de l’ensemble des installations de détection incendie automatique au complexe sportif Agora pour un montant total de 634,00 € HT, à raison d’une intervention par période de 12 mois. Le présent contrat prendra effet à compter de la date de signature du dit contrat. 

· Autorise Monsieur le Maire à signer le dit contrat.

D/2006/06/080

AMENAGEMENT DU CENTRE VILLE

INDEMNITE D’EVICTION AU LOCATAIRE DU LOCAL ACQUIS PAR VOIE D’EXPROPRIATION

Dans le cadre de la restructuration et de l’aménagement du Centre Ville, la commune de Boulazac s’est rendue acquéreur des propriétés Sauvignat, Nadal, Lainard, Boulcy.

Trois acquisitions restent à réaliser à savoir :

· La succession Peypelut : une offre en cours serait susceptible d’aboutir à un accord amiable.

· La propriété de Monsieur Distinguin, inoccupée

· La propriété de Monsieur Petitville occupée par deux locataires : le garage Héritier et Anten’Distribution (Verschuren). 

Aucun accord n’ayant pu intervenir avec Messieurs Distinguin et Petitville, une procédure d’expropriation a été mise en place suite à la déclaration d’utilité publique du projet et des arrêtés de cessibilité du 21 novembre 2005.

· Ces arrêtés ont été notifiés aux intéressés assortis d’une offre de prix à hauteur de :

· 112 000 € à Monsieur Distinguin 

·   61 500 € à Monsieur Petitville

Ces offres correspondent aux  valeurs estimées par le service des domaines.

La visite sur les lieux, ordonnée par le juge de l’expropriation, s’est déroulée le 11 mai dernier et l’audience publique le 16 juin. 

Le délibéré sera rendu le 07 juillet. Le Juge de l’expropriation aura alors fixé  le montant de l’indemnité due aux expropriés. La ville sera définitivement propriétaire des lieux 30 jours  après le versement de l’indemnité. 

Prenant en compte la situation des occupants en activité, la Ville souhaite leur formuler une offre d’indemnité d’éviction.
Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( AUTORISE Monsieur le Maire à formuler une offre d’indemnité d’éviction au locataire du local de Monsieur Petitville  à savoir :

Monsieur Verschuren (Anten’Distribution) pour un montant de 15 000 €.

( AUTORISE le versement de cette  indemnité d’éviction, sous réserve que le  montant de l’indemnité fixée par le juge de l’expropriation soit établi en tenant compte de l’occupation des lieux et du bail consenti à Monsieur Verschuren (Anten’Distribution).

*******************************************************************
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions particulières. Aucune question ou observation n’étant formulée il souhaite apporter les informations suivantes : le marché relatif à la construction du Palio sera bouclé le 03 Juillet 2006. Il rappelle que ce projet reste dans l’enveloppe financière prévue sauf les équipements de sécurité et d’exploitation qui feront l’objet d’achats complémentaires. De plus, concernant  le dossier de financement, l’information devrait être apportée le 5 juillet 2006. L’ordre de service de ce projet est prévu pour le 15 septembre 2006.
Il rappelle que la  fête de la Communauté de Communes Isle/Manoire se renouvelle encore cette année . Elle est prévue le 19 Août 2006.

******************************************************************
L’ordre du jour étant clos,
Monsieur le Maire souhaite de bonnes vacances à toutes et à tous.
Séance levée à 19H45
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